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Nombre de procédures pour apologie de terrorisme et apologie de crime de guerre
Question écrite n° 6244

Texte de la question

Mme Mathilde Panot alerte M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le détournement
de la lutte antiterroriste pour réprimer la liberté d'expression en France et l'interroge sur le nombre de poursuites
engagées depuis le 7 octobre 2023 pour apologie de terrorisme. Mme la députée s'inquiète de
l'instrumentalisation de la justice dans le cadre du conflit israélo-palestinien, constatant que les circulaires
pénales ne vont que dans le sens de la répression politique des soutiens au peuple palestinien. Elle rappelle
que la répression de la liberté d'expression s'est accentuée depuis la loi du 13 novembre 2014 relative à la lutte
contre le terrorisme, avec la création de deux délits spécifiques, à savoir la provocation à la commission d'actes
terroristes et l'apologie du terrorisme ; ainsi qu'avec la circulaire du 10 octobre 2024 du garde des sceaux et
ministre de la justice d'alors, M. Éric Dupond-Moretti, donnant comme directive au parquet de poursuivre « la
tenue publique de propos vantant les attaques [du Hamas du 7 octobre 2023], en les présentant comme une
légitime résistance à Israël, ou la diffusion publique de message incitant à porter un jugement favorable sur le
Hamas ou le Djihad islamique, en raison des attaques qu'ils ont organisées, devront ainsi faire l'objet de
poursuites du chef [d'apologie de terrorisme ou de provocation directe à des actes de terrorisme prévues par
l'article 421-2-5 du code pénal] ». Mme la députée souligne que si des poursuites peuvent être justifiées au
regard de propos tenus glorifiant les crimes et massacres commis ou incitant à en commettre d'autres, un
certain nombre de procédures déclenchées sont extrêmement inquiétantes et révèlent une attaque sans
précédent contre la liberté d'expression dans le pays. Ce sont les procédures engagées contre des
syndicalistes, des responsables associatifs, des parlementaires, toutes et tous pour des propos en lien direct
avec leur expression publique, au nom de leur engagement politique en soutien à la Palestine et au droit des
Palestiniens à vivre en paix et en sécurité. Mme la députée rappelle à M. le ministre que le dévoiement de la
lutte antiterroriste contre la liberté d'expression fait l'objet de nombreuses critiques : à la fois de Marc Trévidic,
ancien juge de l'antiterrorisme pourtant précédemment favorable à la sortie du délit d'apologie de la loi du 29
juillet 1881, de la Rapporteuse spéciale sur la promotion et la protection des droits de l'homme et des libertés
fondamentales dans la lutte antiterroriste, du président de la Commission nationale consultative des droits de
l'Homme (CNCDH), de M. Henri Leclerc, avocat et président honoraire de la Ligue des droits de l'Homme (LDH).
A contrario, de nombreux propos extrêmement choquants, soutenant ou justifiant explicitement le massacre ou
le nettoyage ethnique de la population palestinienne sont tenus publiquement, parfois sur des chaînes de
grande audience : hiérarchisation des morts de civils entre victimes du terrorisme et victime d'une armée
régulière ; rhétorique autour des civils « boucliers humains » visant à imputer au Hamas les victimes des
bombardements de l'armée israélienne ; « il n'y a pas d'innocents dans la bande de Gaza » ; « la bande de
Gaza doit devenir une terre vierge [...] il faut vider la bande de Gaza » ; « aujourd'hui ils doivent payer un prix à
cette agression [...] et ce prix c'est la terre » ; « même notre Shoah ils nous l'envient, ils veulent absolument un
génocide ». Malgré la teneur insupportable de ces propos, aucune poursuite ne semble engagée vis-à-vis de
leurs auteurs suite aux dépôts de plainte et aux signalements. Mme la députée souhaite donc disposer de
données précises sur les poursuites engagées concernant ces différents délits. Elle demande à M. le ministre de
fournir le nombre de procédures engagées depuis le 7 octobre 2023 pour apologie du terrorisme et le nombre de
ses procédures qui ont été classées sans suite. Elle lui demande enfin combien de procédures ont été engagées
pour apologie de crime de guerre et apologie de crime contre l'humanité et les suites qui leur ont été données.
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